
CR AG  des personnels et des étudiants pour le projet TIRIS 24 mars 2022 

Il y a une dizaine de personnes en dehors de l'équipe présidentielle dans la salle, et 

110  personnes connectées. 

Monsieur le Président rappelle les étapes du processus qui a conduit à TIRIS. Il recentre 

le propos sur le volet institutionnel de TIRIS : la COMUE expérimentale à naître en janvier 

2023. 

Il rappelle que le projet est porté par Mike Toplis. Il annonce également les réunions 

catégorielles 

à venir. 

L 'assemblée se poursuit par la présentation sur TIRIS qui est essentiellement 

celle que nous avons déjà entendue. Mike insiste sur le montant financier modeste 

par rapport à ceux des anciens IDEX.  Lukas Rass-Masson poursuit la présentation. 

Il insiste sur l'identité commune à trouver de la future université de Toulouse.  Le groupe de 

travail statut travaille actuellement 

sur les circuits de décisions de la future COMUE expérimentale.  Il affirme que le site n'est 

pas actuellement 

mûr pour être une Grande Université de Recherche, les statuts en gestation doivent préparer 

cette transformation 

pour atteindre cet objectif dans quelques années. Il fait part de la grande prudence dans les 

pouvoirs donnés à la future 

COMUE qui ne pourra pas contraindre les établissements membres sur le budget ou les 

ressources humaines. 

Questions : (à distance) La transition énergétique sera t'elle incluse dans la future 
COMUE expérimentale ? 

Réponse de Mike : C'est déjà le cas dans l'UFTMIP et c'est pris en compte dans TIRIS autour 

de ingénierie 

durable et plus généralement des projets sociétaux. 

(à distance)  Conséquence sur l'appel à projet en cours du projet d'EPE 
pour  Toulouse 1 capitole et du statut de  TSE ? 
Lukas répond que cela dépendra du jury et que  le statut de grand établissement 
expérimental 
ne changerait rien. Il y aurait un EPE dans la COMUE expérimentale ce qui n'était 
pas possible 
il y a deux trois mois. 

(à distance) Comment participer à cette réflexion quand on est sur un site délocalisé 
?  

Réponse : de Rols au travers des élus 

M. Rizzo CGT élu CTE : Il rappelle que le projet TIRIS a été repoussé par le CTE. 
Il se plaint que l'impact sur le personnel n'est pas mis en avant dans ce projet. Il 
évoque 
la volonté de Tarbes de sortir d'UT3. 



Lukas répond que le projet TIRIS ne changera rien sur le rapport des personnels des 

établissements 

membres avec leurs employeurs qui resteront les mêmes. 

E. Fieux : Est-ce  que les établissements membres pourront se répartir le budget qui arrivera 

à  la COMUE ? 

La deuxième question : est-ce que les missions spécifiques de la COMUE seront dans le cadre 

du code l’éducation. 

Réponse de Lukas : le budget arrivera aux établissements pas à la COMUE. Sur les missions 

le statut dérogatoire 

devra rester en phase avec le code de l'éducation 

Sidobre dans la salle souhaite que ce projet préserve la possibilité pour les étudiants de 

manger au CROUS, d'améliorer 

les conditions de travail du personnel, et se demande comment se fera l'information des 

personnels sur le circuit des décisions 

dans la future COMUE. Il souhaite que le projet soit bien plus unificateur. 

Lukas répond que l’interdisciplinarité est une part très importante du projet mais doit 

préserver la pluridisciplinarité. 

Il affirme que la COMUE permettra d'aller chercher des moyens pour améliorer les conditions 

de travail de tous. 

 
(à distance) Un étudiants : Quelle sera la représentation des étudiants dans TIRIS ? 

Lukas indique que  le CA de la COMUE aura des représentants étudiants. Le parlement des 

étudiants aura une force de proposition en plus 

de sa mission consultative. 

Un étudiant dans la salle :  Qu'est-ce qui sera fait pour lutter la discrimination dans TIRIS ? 

Mike parle des aspects sociétaux de TIRIS qui répondrait aux attentes de l'étudiant. 

Question : Qu'est qui nous empêche d'être une GUR ? 

Lukas évoque le droit de veto de la COMUE sur les RH et le budget. 

Il se demande si  le ministère  va abandonner cette condition  pour devenir un GUR. 

Mike pour sa part pense que le processus de décision qui part de la base vers le sommet  dans 

TIRIS comme un pas 

vers le statut GUR. il cite aussi une offre de formation commune. 

Question d'une bibliothécaire :  Le  GUR est-il  bien un label pas une fusion ? Si c'est le cas ce 

ne sera pas pris en compte par le classement 

de Shanghai, ainsi que le fait de  mettre dans la signature commune les laboratoires en 

premier 

Lukas rappelle que des établissements dont UT3 font du classement  de la COMUE 

expérimentale  dans le classement de Shanghai  une condition pour entrer dans 

la COMUE expérimentale. 



 
Question d'un étudiant CGT : Vous dites que  les universités auront toujours le 
dernier mot mais qu'il y aura des conséquences. Que voulez-vous dire ? 

Lukas répète le budget arrivera aux établissements pas à la COMUE. 

 


